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ARTICLE 3

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« 3° bis Au climat et à l’énergie. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose que la région soit cheffe de file sur les compétences climat et énergie.

La région est l’échelon le plus pertinent pour impulser des politiques sur ce domaine, ces 
compétences étant liées aux compétences économiques, transports et aménagement du territoire.


